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Regeste
Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 8 CEDH. Refus de prolonger une autorisation de séjour et interdiction temporaire d'entrée en Suisse suite à une condamnation pénale pour infraction à la loi sur les stupéfiants. Le requérant a été renvoyé de Suisse où résident son épouse et son fils, tous deux malades. Selon la Cour, les autorités suisses, en particulier le Tribunal fédéral, ont procédé à un examen suffisant et convaincant des faits et considérations pertinents et à une mise en balance circonstanciée des intérêts en cause. Malgré l'intensité des liens personnels du requérant avec la Suisse, les autorités internes pouvaient légitimement considérer, du fait du comportement du requérant et de la gravité des faits reprochés, qu'il était nécessaire, aux fins de la défense de l'ordre et de la prévention des infractions pénales, de ne pas prolonger son autorisation de séjour et de lui interdire l'entrée sur le territoire suisse pour une durée limitée de sept ans. Outre le caractère temporaire de la mesure, la Cour attribue une grande importance à la gravité de l'infraction à l'origine de la peine de prison: trafic d'héroïne motivé par des raisons financières. Les mesures litigieuses étaient dès lors proportionnées aux buts poursuivis (ch. 39-55). Conclusion: non-violation de l'art. 8 CEDH Inhaltsangabe des BJ (3. Quartalsbericht 2020) Recht auf Achtung des Privat- und Familienlebens (Art. 8 EMRK); siebenjähriges Einreiseverbot gegenüber dem Beschwerdeführer nach seiner strafrechtlichen Verurteilung wegen Straftaten im Zusammenhang mit Drogen. Die Rechtssache betrifft die Ablehnung des Gesuchs des Beschwerdeführers um Verlängerung seiner Aufenthaltsbewilligung in der Schweiz sowie das mehrjährige Einreiseverbot, das ihm gegenüber nach seiner strafrechtlichen Verurteilung wegen einer Widerhandlung gegen das Betäubungsmittelgesetz verhängt wurde. Der Beschwerdeführer wurde aus der Schweiz weggewiesen, wo seine Ehefrau und sein Sohn leben, die beide krank sind. Der Gerichtshof befand, dass die nationalen Behörden, insbesondere das Bundesgericht, den Sachverhalt und die Erwägungen hinreichend und überzeugend geprüft und die konkurrierenden Interessen sorgfältig abgewogen haben. So konnten die Schweizer Behörden trotz des starken persönlichen Bezugs des Beschwerdeführers zur Schweiz aufgrund dessen Verhaltens und der Schwere der vorgeworfenen Taten zurecht darauf schliessen, seine Aufenthaltsbewilligung zur Aufrechterhaltung der Ordnung und Verhütung von Straftaten nicht zu verlängern und ein Einreiseverbot in die Schweiz für sieben Jahre zu verhängen. Keine Verletzung von Artikel 8 EMRK (einstimmig).
Regeste SUISSE: Art. 8 CEDH. Refus de prolonger une autorisation de séjour et interdiction temporaire d'entrée en Suisse suite à une condamnation pénale pour infraction à la loi sur les stupéfiants. Le requérant a été renvoyé de Suisse où résident son épouse et son fils, tous deux malades. Selon la Cour, les autorités suisses, en particulier le Tribunal fédéral, ont procédé à un examen suffisant et convaincant des faits et considérations pertinents et à une mise en balance circonstanciée des intérêts en cause. Malgré l'intensité des liens personnels du requérant avec la Suisse, les autorités internes pouvaient légitimement considérer, du fait du comportement du requérant et de la gravité des faits reprochés, qu'il était nécessaire, aux fins de la défense de l'ordre et de la prévention des infractions pénales, de ne pas prolonger son autorisation de séjour et de lui interdire l'entrée sur le territoire suisse pour une durée limitée de sept ans. Outre le caractère temporaire de la mesure, la Cour attribue une grande importance à la gravité de l'infraction à l'origine de la peine de prison: trafic d'héroïne motivé par des raisons financières. Les mesures litigieuses étaient dès lors proportionnées aux buts poursuivis (ch. 39-55). Conclusion: non-violation de l'art. 8 CEDH Synthèse de l'OFJ (3ème rapport trimestriel 2020) Droit au respect de la vie privée et familiale (art. 8 CEDH) ; interdiction temporaire d'entrée en Suisse du requérant après sa condamnation pénale pour infractions liées à la drogue. L'affaire concerne le rejet de la demande du requérant de prolonger son autorisation de séjour en Suisse et l'interdiction temporaire d'entrée sur le territoire suisse prononcée à son encontre à la suite de sa condamnation pénale pour une infraction à la loi sur les stupéfiants. Le requérant a été renvoyé de la Suisse où résident son épouse et son fils, tous les deux malades. La Cour a jugé que les autorités internes, en particulier le Tribunal fédéral, ont procédé à un examen suffisant et convaincant des faits et considérations pertinents et à une mise en balance circonstanciée des intérêts en cause. Ainsi, malgré l'intensité des liens personnels du requérant avec la Suisse, les autorités suisses pouvaient légitimement considérer, du fait du comportement du requérant et de la gravité des faits reprochés, qu'il était nécessaire, aux fins de la défense de l'ordre et de la prévention des infractions pénales, de ne pas prolonger son autorisation de séjour et de lui interdire l'entrée sur le territoire suisse pour une durée limitée de sept ans. Non-violation de l'art. 8 CEDH (unanimité).
Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 8 CEDH. Refus de prolonger une autorisation de séjour et interdiction temporaire d'entrée en Suisse suite à une condamnation pénale pour infraction à la loi sur les stupéfiants. Le requérant a été renvoyé de Suisse où résident son épouse et son fils, tous deux malades. Selon la Cour, les autorités suisses, en particulier le Tribunal fédéral, ont procédé à un examen suffisant et convaincant des faits et considérations pertinents et à une mise en balance circonstanciée des intérêts en cause. Malgré l'intensité des liens personnels du requérant avec la Suisse, les autorités internes pouvaient légitimement considérer, du fait du comportement du requérant et de la gravité des faits reprochés, qu'il était nécessaire, aux fins de la défense de l'ordre et de la prévention des infractions pénales, de ne pas prolonger son autorisation de séjour et de lui interdire l'entrée sur le territoire suisse pour une durée limitée de sept ans. Outre le caractère temporaire de la mesure, la Cour attribue une grande importance à la gravité de l'infraction à l'origine de la peine de prison: trafic d'héroïne motivé par des raisons financières. Les mesures litigieuses étaient dès lors proportionnées aux buts poursuivis (ch. 39-55). Conclusion: non-violation de l'art. 8 CEDH Sintesi dell'UFG (3° rapporto trimestriale 2020) Diritto al rispetto della vita privata e familiare (art. 8 CEDU); divieto di entrata in Svizzera per sette anni dopo la condanna penale del ricorrente per infrazioni in materia di stupefacenti. La causa riguarda il rifiuto della domanda del ricorrente di proroga del suo permesso di dimora in Svizzera e il divieto temporaneo di entrata sul territorio svizzero pronunciato nei suoi confronti a causa di una condanna penale per infrazione alla legge sugli stupefacenti. Il ricorrente è stato allontanato dalla Svizzera dove risiedono sua moglie e suo figlio, entrambi malati. La Corte ha ritenuto che le autorità interne, in particolare il Tribunale federale, hanno effettuato un esame sufficiente e convincente dei fatti e delle considerazioni pertinenti e una ponderazione circostanziata degli interessi in gioco. Quindi, malgrado l'intensità dei legami personali del ricorrente con la Svizzera, in considerazione del suo comportamento e della gravità dei fatti contestatigli, le autorità svizzere potevano legittimamente ritenere necessario per la difesa dell'ordine e la prevenzione delle infrazioni penali non prolungare il suo permesso di dimora e vietargli l'entrata sul territorio svizzero per una durata limitata di sette anni. Non violazione dell'articolo 8 CEDU (unanimità).
Erwägungen
E. 2
Le SEM peut interdire l'entrée en Suisse à un étranger lorsque ce dernier : a. a attenté à la sécurité et à l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger ou les a mis en danger ; b. a occasionné des coûts en matière d'aide sociale ; c. a été placé en détention en phase préparatoire, en détention en vue du renvoi ou de l'expulsion ou en détention pour insoumission (art. 75 à 78).
E. 3
L'interdiction d'entrée est prononcée pour une durée maximale de cinq ans. Elle peut être prononcée pour une plus longue durée lorsque la personne concernée constitue une menace grave pour la sécurité et l'ordre publics. (...)
E. 5
Pour des raisons humanitaires ou pour d'autres motifs importants, l'autorité appelée à statuer peut exceptionnellement s'abstenir de prononcer une interdiction d'entrée ou suspendre provisoirement ou définitivement une interdiction d'entrée. A cet égard, il y a lieu de tenir compte notamment des motifs ayant conduit à l'interdiction d'entrée ainsi que de la protection de la sécurité et de l'ordre publics ou du maintien de la sécurité intérieure et extérieure de la Suisse, lesquels doivent être mis en balance avec les intérêts privés de l'intéressé dans le cadre d'une décision de levée. » Article 96 Pouvoir d'appréciation « 1. Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son intégration. (...) » 20.  L'article 19 de la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances psychotropes (RS 812.121) dans sa version en vigueur au moment des faits disposait comme suit : Article 19 D Dispositions pénales « 1. (...) Celui qui, sans droit, entrepose, expédie, transporte, importe, exporte ou passe en transit [des stupéfiants], Celui qui, sans droit, offre, distribue, vend, fait le courtage, procure, prescrit, met dans le commerce ou cède [des stupéfiants], Celui qui, sans droit, possède, détient, achète ou acquiert d'une autre manière [des stupéfiants], (...) est passible, s'il a agi intentionnellement, d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Dans les cas graves, la peine sera une peine privative de liberté d'un an au moins qui pourra être cumulée avec une peine pécuniaire. 2. Le cas est grave notamment lorsque l'auteur a. sait ou ne peut ignorer que l'infraction porte sur une quantité de stupéfiants qui peut mettre en danger la santé de nombreuses personnes, b. agit comme affilié à une bande formée pour se livrer au trafic illicite de stupéfiants, c. se livre au trafic par métier et qu'il réalise ainsi un chiffre d'affaires ou un gain important. (...) » LA Pratique INTERNE pertinente 21.  Dans son arrêt du 25 septembre 2009 ( ATF 135 II 377 ), le Tribunal fédéral a estimé qu'il convenait, dans l'intérêt de la sécurité juridique et d'une application uniforme du droit fédéral, de fixer une limite à partir de laquelle une privation de liberté doit être considérée comme « de longue durée » au sens de l'article 62 § 1 b) de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration. Pour ce faire, il s'est référé à la limite à partir de laquelle, en raison d'un besoin de sanction élevé, le Code pénal suisse du 21  décembre  1937 n'offrait plus le choix entre une peine pécuniaire et ou une peine privative de liberté. Conformément à l'article 34 du Code pénal, dans sa teneur applicable à l'époque, tel était le cas lorsque la durée de la peine dépassait une année, respectivement 360 jours (depuis le 1er  janvier  2018, cette durée est de 180 jours). Ainsi, l'autorisation de séjour peut être révoquée en application de l'article 62 § 1 b) de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration lorsque la personne est condamnée à une peine privative de liberté de plus d'une année. Cela étant, la révocation ou la non-prolongation de l'autorisation n'est justifiée que lorsque la pesée des intérêts dans l'affaire en question fait apparaître la mesure comme proportionnée. L'examen de la proportionnalité se fait notamment en fonction de la gravité de la faute, du degré d'intégration respectivement de la durée de la présence de la personne concernée en Suisse et des désavantages auxquels peut être exposée sa famille. 22.  En outre, l'article 42 § 1 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 permet de prononcer un sursis à l'exécution d'une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (arrêt ATF 134 IV 1 du 12 novembre 2007), en cas de peine privative de liberté d'un à deux ans, le sursis prévu à l'article 42 § 1 du Code pénal constitue la règle à laquelle on ne peut déroger qu'en présence d'un pronostic défavorable ou hautement incertain. À cet égard, le sursis partiel constitue une exception. 23.  Il ressort également de la jurisprudence du Tribunal fédéral (arrêt  ATF 138 II 229 du 22 juin 2012) que, pour considérer un couple comme étant séparé, il faut prendre en compte les circonstances concrètes de la séparation et la volonté du couple. 24.  Eu égard à l'interdiction d'entrée sur le territoire suisse, il ressort notamment de la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral (arrêt du 20  septembre 2016, F-5141/2014) que les notions de sécurité et d'ordre publics auxquelles se réfère l'article 67 al. 2 a) de la loi sur les étrangers et l'intégration constituent le terme générique des biens juridiquement protégés. L'ordre public comprend l'ensemble des représentations non écrites de l'ordre, dont le respect doit être considéré comme une condition inéluctable d'une cohabitation humaine ordonnée. La sécurité publique, quant à elle, signifie l'inviolabilité de l'ordre juridique objectif, des biens juridiques des individus (notamment la vie, la santé, la liberté et la propriété), ainsi que des institutions de l'État. 25.  L'article 80 al. 1 a) de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018, précise qu'il y a notamment atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en cas de violation de prescriptions légales ou de décisions d'autorité. Tel  est le cas, en particulier, lorsqu'il y a eu violation importante ou répétée de prescriptions légales (y compris de prescriptions du droit en matière d'étrangers) ou de décisions d'autorités (arrêt du Tribunal administratif fédéral du 20 septembre 2016, F-5141/2014). LES INSTRUMENTS PERTINENTS DU cONSEIL DE L'EUROPE 26.  La Recommandation Rec(2000)15 du Comité des ministres sur la sécurité de résidence des immigrés de longue durée dispose notamment : « 4.  Concernant la protection contre l'expulsion a)  Toute décision d'expulsion d'un immigré de longue durée devrait prendre en compte, eu égard au principe de proportionnalité et à la lumière de la jurisprudence applicable de la Cour européenne des droits de l'homme, les critères suivants : -  le comportement personnel de l'intéressé ; -  la durée de résidence ; -  les conséquences tant pour l'immigré que pour sa famille ; -  les liens existant entre l'immigré et sa famille et le pays d'origine. b)  En application du principe de proportionnalité établi au paragraphe 4. a), les Etats membres devraient prendre dûment en considération la durée ou la nature de la résidence ainsi que la gravité du crime commis par l'immigré de longue durée. Les Etats membres peuvent notamment prévoir qu'un immigré de longue durée ne devrait pas être expulsé : -  après cinq ans de résidence, sauf s'il a été condamné pour un délit pénal à une peine dépassant deux ans de détention sans sursis ; -  après dix ans de résidence, sauf s'il a été condamné pour un délit pénal à une peine dépassant cinq ans de détention sans sursis. Après vingt ans de résidence, un immigré de longue durée ne devrait plus être expulsable. (...) d)  Dans tous les cas, chaque Etat membre devrait pouvoir prévoir, dans sa législation interne, la possibilité d'expulser un immigré de longue durée, si celui-ci constitue une menace grave pour la sécurité publique ou la sûreté de l'Etat. » 27.  Dans sa Recommandation Rec(2002)4 sur le statut juridique des personnes admises au regroupement familial, le Comité des Ministres s'est exprimé comme suit sous la rubrique « Protection efficace contre l'expulsion des membres de famille » : « Quand une mesure telle que le retrait ou le non-renouvellement d'un titre de séjour ou une expulsion d'un membre de famille est envisagée, les Etats membres prendront dûment en considération des critères tels que son lieu de naissance, son âge lors de l'entrée dans l'Etat, sa durée de résidence, ses relations familiales, l'existence d'une famille dans l'Etat d'origine ainsi que la solidité de ses liens sociaux et culturels avec l'Etat d'origine. L'intérêt et le bien-être des enfants méritent une considération particulière. » 28.  Dans la Recommandation 1504 (2001) sur la non-expulsion des immigrés de longue durée, l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe recommande au Comité des Ministres d'inviter les gouvernements des Etats membres, notamment : « 11.  (...) ii.  (...) c)  à s'engager pour que les procédures et peines de droit commun, appliquées aux ressortissants nationaux, soient également valables pour les migrants de longue durée ayant commis les mêmes actes ; (...) g)  à prendre les mesures nécessaires pour que la sanction d'expulsion soit réservée, pour les immigrés de longue durée, à des infractions particulièrement graves touchant à la sûreté de l'Etat dont ils ont été déclarés coupables ; (...) » Erwägungen EN DROIT SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 8 DE LA CONVENTION 29.  Le requérant se plaint que les mesures d'éloignement et d'interdiction d'entrée dont il a fait l'objet à la suite de sa condamnation pénale portent atteinte à son droit au respect de sa vie privée et familiale. Il invoque l'article 8 de la Convention, dont la partie pertinente est ainsi libellée : « 1.  Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale (...). 2.  Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. » 30.  Le Gouvernement s'oppose à cette thèse. Sur la recevabilité 31.  Constatant que la requête n'est pas manifestement mal fondée ni irrecevable pour un autre motif visé à l'article 35 de la Convention, la Cour la déclare recevable. Sur le fond Thèses des parties Le requérant 32.  Le requérant soutient que, dans la pratique, les autorités suisses adoptent souvent des mesures d'expulsion ou d'interdiction d'entrée en se référant seulement sur l'infraction commise et sans peser d'autres éléments pertinents, comme ce fut le cas en l'espèce. Pourtant, il ressort clairement de la jurisprudence de la Cour ( Boultif c. Suisse , no 54273/00 , CEDH 2001-IX ; Üner c. Pays-Bas [GC], no 46410/99 , §§ 57 et suivants, CEDH 2006-XII ; Jeunesse c. Pays-Bas [GC], no 12738/10 , 3 octobre 2014) que ces mesures doivent revêtir un caractère préventif plutôt que punitif ( Maaouia c. France [GC], no 39652/98 , § 39, CEDH 2000-X) et qu'il existe des circonstances dans lesquelles l'expulsion d'un étranger condamné pour une infraction pénale ne peut pas être jugée nécessaire dans une société démocratique et proportionnée au sens de l'article 8 de la Convention. À cet égard, il y a selon lui lieu de prendre en compte notamment l'intérêt supérieur et le bien-être des enfants de la personne concernée, en particulier la gravité des difficultés que ces enfants sont susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l'intéressé doit être expulsé, et la solidité des liens avec le pays de destination et le pays hôte, les liens avec ce dernier étant plus forts si la personne y réside depuis longtemps. 33.  En l'espèce, le requérant admet que les mesures litigieuses prises à son encontre avaient une base légale mais conteste qu'elles poursuivaient les buts légitimes avancés par le Gouvernement. Étant donné que le tribunal pénal a formulé un pronostic favorable quant à son comportement à l'avenir (paragraphe REF par6 \h 6 ci-dessus), il n'y avait pas selon lui un risque élevé de récidive. 34.  Le requérant estime également que, au vu des différents critères à prendre en compte, son éloignement de la Suisse ne satisfait pas à l'exigence de proportionnalité. À cet égard, il soutient avoir commis l'infraction, certes grave, pendant une période où il se trouvait en difficulté. Il n'est pas non plus sans importance qu'il a bénéficié d'un pronostic favorable ainsi que d'un sursis partiel à l'exécution de sa peine en vertu de l'article 42 du code pénal (paragraphe REF par22 \h 22 ci-dessus). Puis, sauf quelques infractions mineures à la loi sur la circulation routière commises entre 2009 et 2012, il a fait preuve d'une bonne conduite depuis l'infraction à la loi sur les stupéfiants datant de 2007. Concernant sa situation familiale, le requérant affirme qu'il s'est toujours occupé de son épouse, atteinte de schizophrénie. Bien que la maladie de son épouse les eût empêchés de vivre ensemble, ils avaient toujours la volonté de rester mariés (paragraphe REF par23 \h 23 ci-dessus). Dans ces circonstances, il représentait également la personne la plus proche pour son fils à qui il rendait visite dans sa famille d'accueil une à deux fois par semaine et avec qui il a gardé un contact personnel même pendant qu'il était en prison, que les moyens de communication actuels ne sauraient remplacer. Leur séparation, sans possibilité de visite, constitue donc une violation grave et irréversible de l'intérêt supérieur de l'enfant. Le requérant allègue par ailleurs que sa famille, ses proches et ses amis vivent en Suisse, où il travaillait régulièrement, et que ses liens avec le Kosovo sont rares et faibles ; c'est pourquoi, après son expulsion de la Suisse, il n'est pas rentré au Kosovo mais a rejoint son frère dans un autre pays. Le Gouvernement 35.  Le Gouvernement soutient que le refus de renouveler l'autorisation du séjour du requérant ainsi que l'interdiction d'entrée sur le territoire suisse prononcée à son encontre se basaient respectivement sur les articles 62 et 67 de la loi sur les étrangers et l'intégration. L'ingérence en question poursuivait plusieurs buts énoncés à l'article 8 § 2 de la Convention, en particulier la protection de la sûreté publique, la défense de l'ordre, la prévention des infractions pénales, la protection de la santé et la protection des droits et libertés d'autrui. Le Gouvernement rappelle à cet égard que le requérant a été condamné à deux ans et demi de prison, dont six mois ferme, pour avoir transporté et vendu durant six mois, à des fins purement économiques, de grandes quantités d'héroïne. Ayant ainsi mis en danger la santé de nombreuses personnes ainsi que la sûreté et l'ordre publics, il y avait lieu de faire preuve d'une grande fermeté à son égard (voir Kissiwa Koffi c. Suisse , no 38005/07 , § 65, 15 novembre 2012). 36.  Concernant les critères définis par la Cour afin d'apprécier la question de savoir si une mesure d'expulsion est nécessaire dans une société démocratique et proportionnée au but légitime poursuivi (voir Boultif , précité, § 48, Üner , précité, §§ 57 et suivants, Kissiwa Koffi , précité, § 63), le Gouvernement rappelle que, lorsque l'ingérence litigieuse poursuit les buts légitimes de la défense de l'ordre et de la prévention des infractions pénales, lesdits critères doivent aider à évaluer dans quelle mesure le requérant risque de provoquer des troubles ou de se livrer à des actes criminels ( Maslov c. Autriche [GC], no 1638/03 , §  70, CEDH 2008). 37.  Ainsi, le Gouvernement observe que le requérant a commis une infraction grave à la loi sur les stupéfiants et que sa culpabilité a été considérée comme lourde. Il s'est vu dès lors imposer une peine sévère qui dépasse largement la limite d'un an à partir de laquelle les autorités internes estiment qu'il s'agit d'une peine de longue durée (paragraphe REF par20 \h 21 ci-dessus). Le Gouvernement note ensuite que le requérant est arrivé en Suisse en  1996 pour y demander l'asile mais qu'il n'y séjournait légalement que depuis 1999 ; la durée de son séjour en Suisse s'élevait donc à seize ans au moment de l'arrêt du Tribunal fédéral, mais une partie était due à sa peine de prison et à ses recours contre le refus de renouvellement de son autorisation de séjour prononcé le 31 octobre 2012. S'il est vrai que ses infractions à la loi sur les stupéfiants datent de 2007 et que le requérant n'a pas poursuivi cette activité après avoir purgé sa peine de prison, il a tout de même fait l'objet de dix-huit ordonnances pénales pour des infractions mineures à la loi sur la circulation routière, dont certaines ont été prononcées après sa condamnation de 2010 (paragraphe REF par7 \h 7 ci-dessus). Quant à la situation familiale du requérant, le Gouvernement observe qu'il est marié depuis le 30 avril 1999 à une femme originaire du Bangladesh qui est atteinte de schizophrénie ; du fait des hospitalisations de cette dernière, le requérant n'a vécu avec elle que de façon sporadique, bien qu'il lui prodigue un soutien moral. Il est également père d'un enfant né en 2002 qui souffre de troubles du spectre autistique (syndrome d'Asperger) et qui vit dans une famille d'accueil depuis 2010 ; le requérant consacre toutefois beaucoup de son temps libre à son fils et constitue une personne de référence pour lui. Le Gouvernement estime dès lors que le départ du requérant ne représenterait pas un changement fondamental et que celui-ci peut remplir son rôle de père avec les moyens de communication actuels, d'une part, et au travers des visites de son fils au Kosovo, d'autre part. De  plus, la décision d'interdiction d'entrée ne l'empêche pas de requérir, conformément à l'article 67 § 5 de la loi sur les étrangers et l'intégration, une suspension provisoire afin de rendre visite à son fils en Suisse. Concernant les liens du requérant avec la Suisse et le Kosovo, le Gouvernement fait valoir que celui-ci a vécu au Kosovo jusqu'à l'âge de 21  ans, qu'il s'y est rendu à deux reprises en 2013 et semble entretenir de bonnes relations avec sa famille là-bas. En Suisse, il est marié avec une personne titulaire d'une autorisation d'établissement, il y a suivi deux formations professionnelles et travaillé pendant quelque temps, avant d'être soutenu à diverses reprises par l'aide sociale. Il ne ressort pas de ces éléments qu'il serait particulièrement bien intégré en Suisse. 38.  Le Gouvernement en conclut que, d'une part, la condamnation pénale du requérant doit être considérée comme ayant une importance décisive en l'espèce et, d'autre part, rien n'indique que le requérant serait placé dans une situation intolérable ou particulièrement difficile en raison de son éloignement de la Suisse. Appréciation de la Cour Principes généraux 39.  La Cour rappelle que selon un principe de droit international bien établi, les États ont le droit, sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, de contrôler l'entrée des étrangers sur leur sol (voir, parmi beaucoup d'autres, Nada c. Suisse [GC], no 10593/08 , § 164, CEDH 2012). La Convention ne garantit pas le droit pour un étranger d'entrer ou de résider dans un pays particulier, et, lorsqu'ils assument leur mission de maintien de l'ordre public, les États contractants ont la faculté d'expulser un étranger délinquant, entré et résidant légalement sur leur territoire. Toutefois, leurs décisions en la matière, dans la mesure où elles porteraient atteinte à un droit protégé par le paragraphe 1 de l'article 8, doivent se révéler nécessaires dans une société démocratique, c'est-à-dire être justifiées par un besoin social impérieux et, notamment, proportionnées au but légitime poursuivi (voir, par exemple, Boultif , précité, §  46, et Slivenko c. Lettonie [GC], no 48321/99, § 113, CEDH 2003-X). 40.  Dans l'affaire Üner (précitée, §§ 54-60), la Cour a eu l'occasion de résumer les critères devant guider les instances nationales dans de telles affaires : -  la nature et la gravité de l'infraction commise par le requérant ; -  la durée du séjour de l'intéressé dans le pays dont il doit être expulsé ; -  le laps de temps qui s'est écoulé depuis l'infraction, et la conduite du requérant pendant cette période ; -  la nationalité des diverses personnes concernées ; -  la situation familiale du requérant, et notamment, le cas échéant, la durée de son mariage, et d'autres facteurs témoignant de l'effectivité d'une vie familiale au sein d'un couple ; -  la question de savoir si le conjoint avait connaissance de l'infraction à l'époque de la création de la relation familiale ; -  la question de savoir si des enfants sont issus du mariage et, dans ce cas, leur âge ; -  la gravité des difficultés que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel le requérant doit être expulsé ; -  l'intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants du requérant sont susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l'intéressé doit être expulsé ; et -  la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de destination. 41.  Doivent également être prises en compte, le cas échéant, les circonstances particulières entourant le cas d'espèce, comme par exemple les éléments d'ordre médical ou la nature temporaire ou définitive de l'interdiction de territoire (voir Shala c. Suisse , no 52873/09 , § 46, 15 novembre 2012, et les références citées). 42.  La Cour rappelle que les autorités nationales jouissent d'une certaine marge d'appréciation pour se prononcer sur la nécessité d'une ingérence dans l'exercice d'un droit protégé par l'article 8 et sur la proportionnalité de la mesure en question au but légitime poursuivi. Sa tâche consiste à déterminer si les mesures litigieuses ont respecté un juste équilibre entre les intérêts en présence, à savoir, d'une part, les droits de l'intéressé protégés par la Convention et, d'autre part, les intérêts de la société ( Slivenko , précité, § 113, et Boultif , précité, § 47). 43.  La Cour rappelle également que les juridictions internes doivent motiver leurs décisions de manière suffisamment circonstanciée, afin notamment de permettre à la Cour d'assurer le contrôle européen qui lui est confié (voir, mutatis mutandis , X c. Lettonie [GC], no 27853/09 , § 107, CEDH 2013, et El Ghatet c. Suisse , no 56971/10 , § 47, 8 novembre 2016). Un raisonnement insuffisant des juridictions internes, sans véritable mise en balance des intérêts en présence, est contraire aux exigences de l'article 8 de la Convention. C'est le cas lorsque les autorités internes ne parviennent pas à démontrer de manière convaincante que l'ingérence dans un droit protégé par la Convention est proportionnée aux buts poursuivis et qu'elle correspond dès lors à un « besoin social impérieux » au sens de la jurisprudence précitée (voir El Ghatet , précité, § 47, et I.M. c. Suisse , no  23887/16, §§ 72 et 77, 9 avril 2019). Application des principes susmentionnés au cas d'espèce 44.  La Cour observe que le requérant a été en effet renvoyé de la Suisse et qu'il a, selon ses propres dires, rejoint son frère dans un autre pays (paragraphe REF par34 \h 34 ci-dessus). Il a été par conséquent séparé de son épouse, titulaire d'une autorisation d'établissement en Suisse, et de son fils. Il a dès lors subi une ingérence dans le droit au respect de sa vie familiale. 45.  Pareille ingérence enfreint la Convention si elle ne remplit pas les exigences du paragraphe 2 de l'article 8. Il faut donc rechercher si elle était « prévue par la loi », justifiée par un ou plusieurs buts légitimes au regard dudit paragraphe, et « nécessaire, dans une société démocratique ». 46.  Il n'est pas contesté que les mesures d'éloignement et d'interdiction d'entrée imposées au requérant étaient fondées sur les dispositions pertinentes de la loi sur les étrangers et l'intégration (paragraphe REF par19 \h 19 ci-dessus). 47.  Puis, bien que le requérant le conteste, la Cour ne doute pas que l'ingérence en cause visait des fins pleinement compatibles avec la Convention, à savoir notamment « la défense de l'ordre » et la « prévention des infractions pénales ». 48.  Il reste donc à examiner si les mesures litigieuses étaient nécessaires dans une société démocratique. 49.  À cet égard, la Cour observe tout d'abord que la condamnation du requérant pour l'infraction à la loi sur les stupéfiants (vingt-six mois de prison, dont six mois ferme, pour avoir transporté 4,5 kilos d'héroïne) pèse lourdement. S'agissant d'une infraction en matière de stupéfiants, eu égard aux ravages de la drogue dans la population, la Cour a toujours conçu que les autorités fassent preuve d'une grande fermeté à l'égard de ceux qui contribuent activement à la propagation de ce fléau (voir, par exemple, Baghli c. France , no 34374/97 , § 48, CEDH 1999-VIII, Kissiwa Koffi , précité, § 65). 50.  La Cour admet que, au moment de l'arrêt du Tribunal fédéral du 22  juin 2015, le requérant vivait en Suisse depuis presque dix-neuf ans et qu'il y était marié depuis seize ans. Il résulte cependant des observations du Gouvernement que, malgré les formations suivies, il n'avait pas réussi à s'intégrer dans le monde du travail (paragraphe REF par37 \h 37 in fine ci-dessus) ; de plus, il n'avait vécu que par intermittence avec son épouse et ne vivait plus avec son fils depuis le placement de celui-ci dans une famille d'accueil en 2010. Il est vrai, comme l'ont concédé le Tribunal fédéral ainsi que le Gouvernement, que le requérant constituait une personne de référence importante pour son épouse, atteinte de schizophrénie, et notamment pour son fils, souffrant de troubles du spectre autistique, et que sa présence auprès d'eux était importante. Il y a néanmoins lieu de prendre en compte qu'il ne s'occupait pas d'eux au quotidien et que leurs contacts se sont certainement raréfiés pendant la période où il purgeait sa peine de prison. On ne saurait non plus négliger l'argument du Tribunal fédéral selon lequel le requérant pourrait entretenir la relation avec son fils à l'aide de moyens de communications modernes, ou par le biais de ses visites en Suisse. 51.  Sur ce dernier point, la Cour note que le requérant s'est vu interdire l'entrée sur le territoire suisse pour une durée de sept ans, ce qui différencie le cas d'espèce des affaires dans lesquelles le caractère définitif de l'interdiction prononcée a été retenu par la Cour à l'appui de la conclusion que la mesure était disproportionnée (voir, par exemple, Ezzouhdi c. France , no 47160/99 , § 34, 13 février 2001, Radovanovic c. Autriche , no 42703/98, § 37, 22 avril 2004, et Emre c. Suisse , no 42034/04 , § 85, 22 mai 2008). En outre, l'article 67 § 5 de la loi sur les étrangers et l'intégration permet au requérant de demander une suspension provisoire de la décision d'interdiction d'entrée afin qu'il puisse rendre visite à ses proches en Suisse. À cet égard, la Cour observe que le requérant ne l'a pas informée s'il avait tiré parti de la possibilité de soumettre une telle demande. 52.  La Cour est satisfaite également que les autorités internes, en particulier le Tribunal fédéral, ont procédé à un examen suffisant et convaincant des faits et considérations pertinents et à une mise en balance circonstanciée des intérêts en cause. Dès lors que leurs conclusions n'apparaissent ni arbitraires ni manifestement déraisonnables, il n'appartient pas à la Cour de se substituer à l'appréciation faite par les autorités suisses, y compris par rapport à l'examen de la proportionnalité de la mesure litigieuse (voir, dans ce sens, Hamesevic c. Danemark (déc.), no 25748/15, § 43, 16 mai 2017, Alam c. Danemark (déc.), no 33809/15 , § 35, 6 juin 2017, Ndidi c. Royaume-Uni , no 41215/14 , § 76, 14 septembre 2017, et Levakovic c. Danemark , no 7841/14, § 45, 23  octobre 2018). 53.  Ainsi, malgré l'intensité des liens personnels du requérant avec la Suisse, la Cour estime que les autorités suisses pouvaient légitimement considérer, du fait du comportement du requérant et de la gravité des faits reprochés, qu'il était nécessaire, aux fins de la défense de l'ordre et de la prévention des infractions pénales, de ne pas prolonger son autorisation de séjour et de lui interdire l'entrée sur le territoire suisse pour une durée de sept ans. Outre le caractère temporaire de la mesure, la Cour attribue une grande importance à la gravité de l'infraction à l'origine de la peine de prison prononcée en 2010 : trafic d'héroïne motivé par des raisons financières. 54.  Les considérations qui précèdent sont suffisantes pour permettre à la Cour de conclure que les mesures litigieuses étaient, dès lors, proportionnées aux buts poursuivis (voir également Benhebba c. France , no 53441/99, 10 juillet 2003 et Üner , précité). 55.  Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 8 de la Convention. Entscheid
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